
:  >I ,  , ,>1,  

1 

NATIONS UNIES 

ap IteMente intexvenue h sa l$%&me séance, l.e 9 juiUe$ 3.$7, I 
,afi sujet de lTenvoi d’observateurs dans la zone du canal de Sua~, 6 4 

la d&laration faite $ar le Sec&taire g&&al de 1Qganisatiow des 1 

~~‘Wms Unies $ Ea iL37léni?e se*ance du Conseil de s&‘cnxit~, le 25 octobre I$I@~ aAns& 
que Lb rapports du Sscr&taire g&&ral en date du Xl juilleL 1967 (S/8053) et 
des 10 acdt et 31 octobre lY67 (S/8Q~3/Add,l et 3) concernant le stationnement 
dTob servateurs de 1 *CINU dans fa zone du canal de Suez et l*opportunit& dr envoyer 
des observateurs suppl6mentaires de ~‘oNU dans cette zone ainsi qbe de mettre $ 
NEW d‘lsposition du mat&ieZ technique eQ..,.&s moyens de transport, de wmi.~re d 
EtASWer Une applicatton plus epf$c.ace de la d&A.sion du Conseil SUT le Cesse5+le*feu 

e+b x5asrêt de toutes les activit& militairest 
Rotant également le rapnort au Secrétaire &dr~l. en tia+-x du 4 octobre J-967 -.- 

(s,l8x82) sur les incidences ffnanci&res du staticnnement drobservatews sW@-emon* 

bâtera dans le secteur du canal de Suez, 

tienant acte des rapports susmentionn6s du Secrétaire gLn6ra1, 
~M’x~lse le Secrétaire général $ porter $ 90 le nombre des observateurs dans 

XC secte~ze du eW&. de Suez et $ prendre les mesures proposées dans son rapport 
au CoWeXl de w$cuA.te’ (S/&53/.&3.~) concernant la mise a la disposition du 
EsrQYpe àrobse’svGtew3 de I.~ON~J de n.wt&iel technique et de moyens de transliort 
WPWhentafres i 


